Remboursement billet de spectacle pour
cause d'intemperie

Par mat53200, le 07/02/2012 a 18:23

Bonjour,rnrnVoila, je vous présente mon probléme, je n'ai pas pu me rendre a un spectacle
pour cause de routes bloquées par la neige ce dimanche 5 fevrier a 15h.rnMon département
etait en vigilance orange depuis ce matin avec demande de restriction des déplacements
demandés par la préfecture.rnll m'était impossible de sortir de chez moi pour cause de route
non déneigées.rnJ'ai réussi a avoir la société qui s'occupe du spectacle vers 16h30 cet apres-
midi mais comme le spectacle n'a pas été annulé, il m'a été répondu qu'il n'y avait pas de
remboursement possible.rnexiste-t-il un recours possible pour obtenir un remboursement de
mes billets ?rnrnMercirnrnCordialement.
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